
- en présentiel
- en visio*
- via l’auto-apprentissage*

le Certification de Formation à la Gestion Associative

Formation pratique

Tronc commun
4 modules (20h)

(proposés par l’organisme)

1) Comprendre le fait associatif : 
les bases essentielles

2) Gouvernance et organisation : 
bien structurer son association

3) Finances associatives : 
maîtriser le budget et diversifier 
ses ressources

4) Mobiliser et animer les acteurs 
de l’association

Modules additionnels
au moins 2 modules (10h)

(choisis par le candidat)

1) Réussir son projet associatif

2) Communication et visibilité

3) Outils numériques et transition digitale

4) Associations et transition écologique

5) Dynamique collective et gestion des 
conflits

6) Développement territorial et 
partenariats locaux

7) Fonction employeur dans une 
association

Expérience pratique

● Dans une association déclarée, 
avec le tutorat d’un de ses 
dirigeants ou bénévole régulier et à 
l’expérience confirmée

● Durée d’au moins 15 jours 
● Simultanément avec la formation 

théorique ou au plus tard dans les 
6 mois qui suivent sa fin

Comprend notamment la 
participation à la conduite d’un projet, 
à la tenue de réunions statutaires, à la 
gestion administrative ou financière de 
l’association, etc.

Validation de l’expérience

Possible suite à un entretien 
individuel avec le responsable 
pédagogique de la formation

Conditions à respecter :
● Bénévole ayant exercé des 

fonctions dirigeantes,
● pendant au total 24 mois, de 

façon continue ou discontinue,
● depuis moins de 2 ans.

Coordination par le 
responsable pédagogique de 

l’organisme de formation

ouet
*25h max à distance

Vous êtes membre d’une association et vous souhaitez exercer des responsabilités bénévoles dans la gestion d’une association ?

Certif ’AssoCertif ’Asso  est là pour vous former !

Formation théorique
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